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Du simili or pour Chantal Petitclerc
Paru dimanche 22 août 2004 sur site web Canada.com
Chantal Petitclerc remporte le 800 mètres en fauteuil roulant des JO
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Chantal Petitclerc de Montréal a remporté le 800 mètres en fauteuil roulant des Jeux olympiques d'Athènes. (PC/Tom Hanson) 

Chantal Petitclerc de Montréal a remporté le 800 mètres en fauteuil roulant des Jeux olympiques d'Athènes. (PC/Tom Hanson) 

ATHENES (PC) - Chantal Petitclerc de Montréal a remporté le 800 mètres en fauteuil roulant des Jeux olympiques d'Athènes, dimanche, alors que Jeff Adams de Brampton, en Ontario, n'a pu compléter l'épreuve masculine de 1500 mètres. 

Ces épreuves sont des compétitions de démonstration et même si Petitclerc recevra une médaille d'or, cette dernière ne sera pas comptabilisée dans le total du Canada. 

Petitclerc, âgée de 34 ans, s'est imposée en une minute, 53,66 secondes. Elle a devancé d'une fraction de seconde l'Australienne Eliza Stankovich. Une autre Australienne, Louise Sauvage, a pris le troisième rang. 

"Ce fut une course serrée, a révelé la Montréalaise qui a établi un record olympique. Je savais que les deux Australiennes allaient travailler ensemble. Afin de ne pas demeurer coincée, la meilleure place pour moi était de m'installer en tête." 

Adams n'a pas été aussi chanceux que Petitclerc. Dans une lutte serrée, avec 100 mètres à faire, Adams a perdu la maîtrise de son fauteuil roulant et il a chuté. 

"La piste n'était pas super rapide, a encore noté Petitclerc. Pour un 800 mètres, c'est souvent plus stratégique qu'un sprint." 

© La Presse Canadienne 2004

Paru vendredi 20 août 2004 dans Le Sooleil
20-08-2004

ATHÈNES 2004
Beaucoup plus qu'une démonstration


Le Soleil
ATHÈNES

Elle est fidèle au rendez-vous depuis 12 ans, brisant chaque fois la barrière du temps. Chantal Petitclerc ne parvient cependant pas à faire tomber la plus importante à ses yeux, celle du refus d'accepter sa discipline dans la grande famille des Jeux olympiques.

Dimanche, l'athlète en fauteuil roulant sera au départ de la course de 800 m au grand stade. Après Barcelone, Atlanta et Sydney, la course sera encore présentée en démonstration, comme si on utilisait la vitrine des JO comme une carte postale des Jeux paralympiques.

« À part une médaille, c'est de réussir à faire homologuer mon sport par le CIO qui m'importe le plus. Je suis convaincue qu'on y a notre place, sauf que ce n'est pas la position des dirigeants. Je n'ai plus vraiment d'espoir que ça arrive, car les Jeux paralympiques sont trop imposants avec 5000 athlètes. Si le CIO nous ouvrait la porte, serait-il capable de la fermer aux autres qui feraient la même demande ? Je ne pense pas », souligne la quadruple olympienne.

Plus de détails dans la version papier du journal Le Soleil.
Liza Frulla marquée par son passage  au ministère du développement social
Paru samedi 21 août 2004 dans Le Devoir
La ministre du Patrimoine n'ira pas à Athènes

Stéphane Baillargeon

Édition du samedi 21 et du dimanche 22 août 2004 

Mots clés : Canada (Pays), liza frulla, jeux d'athènes

La ministre du Patrimoine canadien, Liza Frulla, n'assistera finalement pas aux cérémonies de clôture des Jeux olympiques. À la place, elle entend se rendre à la mi-septembre à l'ouverture des Jeux paralympiques, qui se dérouleront également en Grèce. Athènes accueillera alors 4000 athlètes handicapés provenant de 130 pays environ et plus de 2000 officiels les accompagnant.

«J'ai choisi de ne pas aller à Athènes pour les Olympiques», a dit la ministre, jointe hier à Mexico où elle s'apprête à participer à une réunion des ministres de la Cultures des membres de l'Organisation des États américains. Le ministère du Patrimoine canadien chapeaute celui des Sports. «J'ai été dans l'organisation du comité organisateur des Jeux olympiques de Montréal de 1974 à 1976. J'ai été journaliste sportive. Le dossier du sport amateur m'intéresse au plus haut point. Mais j'ai décidé de ne pas aller à la cérémonie de clôture pour me concentrer sur les Paralympiques. Dans mon ancien ministère fédéral [celui du Développement social], j'étais responsable de l'ensemble des handicapés du Canada. Ce dossier m'a profondément marquée. En plus, les athlètes canadiens sont exceptionnels. Aux derniers Jeux paralympiques, le Canada était troisième. Nos athlètes méritent donc un encouragement.» 

Conférence OPS/OMS Montréal sur la déficience intellectuelle
Paru Lundi 23 août 2004 sur CNW-Telbec
Droits des personnes ayant une déficience intellectuelle : Montréal prend une initiative majeure de portée internationale 

    Conférence OPS/OMS de Montréal sur la déficience intellectuelle

    Hôtel Holiday Inn Montréal-Midtown

    Les mardi et mercredi, 5 et 6 octobre 2004

    MONTREAL, le 23 août /CNW Telbec/ - La tenue à Montréal, les 5 et 6

octobre 2004, de la CONFERENCE OPS/OMS MONTREAL SUR LA DEFICIENCE

INTELLECTUELLE est appelée à influencer, à l'échelle mondiale, la prise de

décisions et l'orientation des services accordés aux personnes présentant une

déficience intellectuelle.

    Cette grande première est présentée par le Centre collaborateur OMS/OPS

de Montréal pour la recherche et la formation en santé mentale (CCOMS/OPS), de

concert avec les centres de réadaptation Lisette-Dupras et de l'Ouest de

Montréal. Il est parrainé par l'Organisation panaméricaine de la santé (OPS)

et l'Organisation mondiale de la santé (OMS). Le ministère de la Santé et des

Services sociaux du Québec est un partenaire de la première heure, de même que

l'Agence canadienne de développement international (ACDI), l'Office des

personnes handicapées du Québec (OPHQ) et la Fédération québécoise des centres

de réadaptation en déficience intellectuelle (FQCRDI).

    Une trentaine d'experts provenant de pays membres de l'OPS - Argentine,

Brésil, Canada, Chili, Costa Rica, Equateur, Etats-Unis, Jamaique, Mexique,

Nicaragua, Pérou et Uruguay - participeront à cette rencontre sur invitation

seulement. Des représentants de l'OMS et de l'OPS venus d'Europe, d'Asie,

d'Afrique et d'Amérique seront également présents. De grands organismes

internationaux, tels l'Organisation des Etats américains, le Secrétariat aux

droits de l'homme et Inclusion International, seront aussi représentés.

    En plus de promouvoir le développement d'objectifs, de programmes et de

services, la CONFERENCE OPS/OMS MONTREAL SUR LA DEFICIENCE INTELLECTUELLE a

pour but la signature de la "Déclaration de Montréal" sur la déficience

intellectuelle. Cette affirmation de principes vise à obtenir une

reconnaissance formelle des droits des personnes concernées.

    Le directeur général du CCOMS/OPS et principal porte-parole de

l'événement, Dr Gaston Harnois, explique l'importance de cette déclaration :

"Nous avons assisté, au cours des quinze dernières années, à un changement de

paradigme dans la conception du handicap : le modèle biomédical de départ

évolue vers un modèle axé sur les droits de la personne. En visant à accorder,

spécifiquement aux individus présentant une déficience intellectuelle, une

reconnaissance comme sujets de droit plutôt qu'objets de droit, la

"Déclaration de Montréal" marque une avancée majeure."

    Les échanges menant à la signature de cette déclaration sont déjà en

cours sur un site Internet à accès réservé. Les inputs viennent de toutes

parts, dans les trois langues officielles de la Conférence : le français,

l'espagnol et l'anglais. La version finale du texte, adoptée à Montréal par

consensus, sera signée dans le cadre d'une cérémonie de clôture.

    Dr Harnois se réjouit de la tenue à Montréal d'un événement d'une telle

importance : "Le Québec jouit déjà d'une réputation internationale dans le

domaine de la déficience intellectuelle. Cette conférence nous permettra de

faire connaître davantage les ressources que nous possédons, tout en nous

conférant un leadership au plan des droits humains. Les retombées de cet

événement se feront sentir, au Québec et dans le monde entier, pendant des

années à venir."

    La déficience intellectuelle est un état caractérisé par un quotient

intellectuel inférieur à la moyenne et entraînant des problèmes

d'apprentissage ainsi que des difficultés dans l'accomplissement de tâches

courantes; il apparaît avant l'âge de 18 ans. Les 200-250 causes connues à

l'heure actuelle sont de source biomédicale, sociale, comportementale ou

éducative. Environ 3% de la population mondiale est concernée.

    Au Québec, des services internes ou externes sont dispensés à environ

30 000 usagers, à l'intérieur d'un budget annuel de tout près de 500 millions

de dollars. Environ 76 % sont des adultes et 24% ont moins de 18 ans; 57% sont

des hommes.

Renseignements: Evelyn Dubois (514) 770-3983 ou Chantal Tittley 

(514) 998-3656, Conférence OMS/OPS de Montréal sur la déficience 

intellectuelle, www.conferencemontreal2004paho-who.com

Être parent d’un enfant ayant des incapacités
Paru dimanche 22 août 2004 dans La Presse
La Presse
À votre tour, dimanche 22 août 2004, p. A9 

Pas facile d'élever un enfant handicapé 

Lorsque le sujet des aidants naturels est abordé, il est rarement question du rôle que doivent tenir les parents auprès d'un enfant handicapé. Pourtant, au cours des dernières années, j'ai rencontré plusieurs personnes qui devaient assumer cette exigeante fonction. Serait-il plus " normal " aux yeux de la société d'être un aidant naturel auprès de son enfant? Peut-être! Cela ne signifie pas que d'assurer ce rôle auprès de son enfant s'avère pour autant plus facile. 

Je suis maman d'un beau garçon handicapé de sept ans. Au cours des dernières années, mon conjoint et moi avons dû faire face à toutes les difficultés vécues par les aidants naturels. Notre couple survit encore. Pour combien de temps, je l'ignore. La majorité des parents d'enfant handicapé se séparent à court ou moyen terme. 

De plus, la rareté des ressources fait également partie de notre quotidien. Il existe quelques programmes visant la clientèle handicapée. Malheureusement, la majeure partie du budget de notre CLSC est allouée à la clientèle âgée qui est plus nombreuse sur notre territoire. 

C'est vrai que notre fils a pu fréquenter l'école à temps plein à partir de l'âge de quatre ans. L'école devait fournir les services d'ergothérapie, de physiothérapie et d'orthophonie. Malheureusement, le manque de ressources financières prive tous les enfants fréquentant son école de ces services essentiels pour leur développement psychomoteur. Nous devons avoir recours à des services privés de physiothérapie. 

Pour combien de temps? 

Si la situation persiste, nous devrons également consulter une ergothérapeute. Difficile de concilier travail et rendez-vous. Nous y parvenons encore. Pour combien de temps? Cela dépendra du niveau de tolérance de l'employeur. 

Nous recevons également une subvention du CLSC pour un service de répit gardiennage. Il nous est encore impossible de partir seuls pour plus de 24 heures. Il est très difficile de confier notre fils à cause de ses problèmes de santé complexes et méconnus. Malgré une bonne volonté de notre entourage immédiat, la prise en charge complète de notre enfant exige une surveillance constante et des interventions immédiates. La majorité des personnes se sentent incapables d'assumer une responsabilité de cette ampleur. 

Au printemps dernier, j'ai eu des problèmes de santé importants. Virage ambulatoire oblige, le médecin était très heureux de m'annoncer que je serais hospitalisée à la maison et qu'il serait plus facile pour moi de me reposer. N'ayant aucune ressource, j'ai continué à donner les soins à mon fils entre mes doses d'antibiotiques. C'était très " reposant ". Être aidant naturel auprès de son enfant est une responsabilité presque impossible à partager. Notre rôle auprès de notre enfant se poursuivra pendant encore plusieurs années. Du moins, j'espère en être capable car la relève est inexistante. 

Ève Beauregard 

L'auteure habite à Carignan. 

Catégorie : Éditorial et opinions
Sujet(s) uniforme(s) : Personnes âgées; Santé publique et condition physique
Taille : Moyen, 355 mots 
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Le concept d’accessibilité universelle fait son chemin à la Ville de Montréal
Paru lundi 23 août 2004 dans The Gazette
Doors opening for handicapped

Universal accessibility becomes reality. Few municipal buildings ease visual barriers by using braille elevator buttons or signs

	 

	LINDA GYULAI

	The Gazette



Monday, August 23, 2004

The newly renovated Hochelaga library is a brick-and-mortar example of what Sophie Lanctot has been talking about for a decade.

Visitors to the Davidson St. building in Mercier/Hochelaga-Maisonneuve borough, which reopened in January, can now walk, push strollers or roll wheelchairs through the same gently sloping entry rather than choose between what are typically separate paths for people with reduced mobility and everybody else - a ramp or a set of stairs.

The library's new common entrance is one element of "universal accessibility," a concept that Lanctot's nonprofit group, Societe Logique, has been lobbying for since it was founded in 1994.

Quebec's construction code sets minimum standards for access for disabled people in new buildings and buildings undergoing renovation. But the code is directed at wheelchair users and offers little for visual or auditory disabilities, said Lanctot, the group's executive director.

And the code has permitted odd situations, she said, such as wheelchair entries at the back of buildings or buildings with electric entrances but stairs inside.

Universal accessibility means designing entrances and interior spaces that serve as many people as possible.

Municipal officials are starting to catch on, Lanctot said.

Mercier/Hochelaga-Maisonneuve asked Societe Logique last fall to conduct an inspection of all the rented or owned municipal buildings in the borough that are used by the public. The study assessed 55 sites.

The borough immediately incorporated the group's recommendations into an expansion project that was underway at Hochelaga library, said borough spokesperson Jacques-Alain Lavallee.

The borough will surely consider the assessment when it renovates or rents space, said Claude Quiviger, a borough community development counselor.

The study found that cultural venues, such as Maisons de la culture, tend to be wheelchair accessible because many were built recently, Quiviger said. Arenas tend to be the worst.

And, Quiviger said, few municipal buildings ease auditory or visual barriers, such as incorporating braille elevator buttons or hallway signs.

lgyulai@thegazette.canwest.com

© The Gazette (Montreal) 2004

Plan d’action sur l’action communautaire

Paru dimanche 22 août 2004 sur le site se la SRC/Saguenay-Lac-St-Jean
Le milieu communautaire reçoit avec scepticisme le plan d'action de Charest 

 Mise à jour le dimanche 22 août 2004, 17 h 05 . 

Le milieu communautaire régional réagit avec beaucoup de réserve au plan d'intervention du gouvernement Charest sur l'action communautaire. 

Attendu depuis quelques années, le plan d'action prévoit des mesures administratives visant à simplifier les rapports entre les groupes communautaires et les ministères.

Le gouvernement du Québec veut aussi inviter les organismes à revoir leur mission, s'il y a des dédoublements dans les services à la population sur un même territoire. Or, cet aspect du plan inquiète les groupes communautaires. Ceux-ci appréhendent également les conséquences du plafonnement des subventions à 530 millions de dollars sur la survie des 5000 organismes existant au Québec.

Steeve Émond est le coordonnateur du MÉPAC, le Mouvement d'éducation populaire et d'action communautaire, qui regroupe une quarantaine d'organismes dans la région : « [...] Donc, entre les lignes, les endroits ou les régions où il y a plus d'un organisme qui fait le même travail, notre crainte, c'est qu'ils se voient obligés d'être en complément entre eux. Donc il y aurait un organisme central avec des points de service. Ce n'est pas clairement dit dans le plan d'action, mais depuis quelques années, on voit clairement la tangente que le gouvernement veut prendre. »

Intégration d’un jeune trisomique en classe régulière
Paru dimanche 22 août 2004 sur le site de Cybepresse/Le Soleil
classe régulière est-elle un droit pour les enfants trisomiques ?

Carl Thériault

Collaboration spéciale, Le Soleil

Rimouski

Joël Potvin, un enfant trisomique de 9 ans, pourra-t-il poursuivre ses études dans une classe ordinaire de l'école de son quartier à Rimouski, comme le demandent ses parents et la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse ?

Ou se retrouvera-t-il dans une classe spécialisée pour enfants en difficulté d'apprentissage comme le souhaite la commission scolaire des Phares ?

C'est la question que devra trancher d'ici deux mois la juge Michèle Rivest, du Tribunal des droits de la personne du Québec, qui a siégé pendant cinq jours au palais de justice de Rimouski pour entendre cette cause.

Plus de détails dans la version papier du journal Le Soleil du 22 août 2004
Paru vendredi 20 août 2004 sur le site de TVA/est-du-Québec
Rimouski- Nous sommes toujours dans l'attente d'un verdict de la part du tribunal des Droits de la personne dans la cause impliquant la famille d'un enfant trisomique âgé de 10 ans et la Commission scolaire des Phares. Ses parents veulent qu'il fréquente l'école de son quartier contrairement à la volonté de la Commission scolaire. Il s'agit de la cinquième journée d'audience dans cette affaire.
Paru samedi 21 août 2004 sur le site de la SRC/Bas-St-Laurent
 La juge Rivest prend en délibéré la cause du jeune trisomique 

 Mise à jour le samedi 21 août 2004, 11 h 58 . 

La présidente du Tribunal des droits de la personne, Michèle Rivest, a pris en délibéré, vendredi, la cause impliquant les parents du jeune trisomique du quartier Nazareth, qui demandent à ce que leur fils puisse fréquenter l'école régulière.

D'ici à ce que la juge Rivest rende une décision définitive, dans deux mois, le jeune garçon âgé de 10 ans, Joël Potvin, continuera à aller à l'école l'Aquarelle, comme il le faisait l'an dernier. L'établissement dispense des services spécialisés. 

Le Tribunal des droits de la personne a siégé toute la semaine au palais de justice de Rimouski, pour entendre les témoins et les procureurs de la Commission des droits de la personne et de la commission scolaire. Celle-ci a refusé, jusqu'à maintenant, que le jeune handicapé intellectuel soit intégré à une classe régulière de l'école l'Annonciation du quartier Nazareth.

La commission scolaire des Phares juge que les acquis de l'enfant ne satisfont pas aux critères des classes normales et veut l'envoyer à l'école l'Aquarelle, une école pour jeunes en difficulté d'apprentissage.

Colloque sur l’inclusion des personnes ayant une déficience intellectuelle à Rimouski
Paru jeudi 19 août 2004 sur le site de la SRC/Bas-St-Laurent
Encore du travail pour améliorer l'intégration des personnes handicapées mentales 

 Mise à jour le jeudi 19 août 2004, 10 h 33 . 

Selon les participants au congrès de l'Association internationale de recherche scientifique pour les personnes handicapées mentales, qui se déroule à Rimouski, l'intégration constitue le grand défi des années 2000.

Réunis à l'UQAR, les congressistes mettent en commun leurs expertises et leur savoir, pour trouver des pistes de solution pour faciliter l'inclusion des personnes handicapées mentales dans la société. 

Si dans les années 70, la question des droits fondamentaux et la volonté d'améliorer la participation des personnes handicapées mentales à tous les secteurs d'activité a permis d'en arriver à une meilleure intégration sociale, il reste encore beaucoup de pain sur la planche. 

Le président de l'Association internationale de recherche scientifique pour les personnes handicapées mentales, Hubert Gascon, estime que la transformation de l'entourage et de l'environnement est le défi des prochaines années.

Pour atteindre cet objectif, la population devra faire preuve de davantage d'ouverture envers les personnes handicapées mentales. 

De même, les congressistes proposent que le milieu de l'éducation mette en place, entre autres, des mécanismes de formation des enseignants, ce qui permettrait l'inclusion en classe normale de cette catégorie de personnes. 

Il y a encore beaucoup à faire, mais Hubert Gascon est optimiste. « C'est un chantier qui force à de l'innovation sociale. Il y a un grand chemin de parcouru et il reste encore beaucoup à faire. Le chantier est en cours. C'est de la sensibilisation. Ce sont aussi les moyens qu'on veut bien consentir pour soutenir tout ce processus d'intégration », conclut M. Gascon.

	Hyperliens


	L'association internationale de recherche scientifique pour les personnes handicapées mentales


Visuaide…
Paru samedi 21 août 2004 dans Le Devoir
Portrait - Promenade à l'aveuglette

Claude Turcotte
Édition du samedi 21 et du dimanche 22 août 2004 
Mots clés : Québec (province), visuaide, handicapés visuels, gilles pepin
Depuis 16 ans, VisuAide s'est donné pour mission de mettre au service des handicapés visuels les technologies modernes afin de leur donner un accès à l'information, c'est-à-dire à la lecture numérique, à l'ordinateur et à Internet. Le temps est maintenant venu de mettre l'accent sur l'orientation et la mobilité pour que ces personnes puissent circuler dans leur milieu de vie urbain avec une facilité presque aussi grande que celle des voyants.
Gilles Pepin, président de VisuAide, ne parle pas ici de science-fiction. Dans le cas de l'information, le défi est atteint en grande partie; il ne reste en somme que des améliorations à apporter pour atteindre plus de rapidité et des prix moins élevés pour les usagers. En ce qui concerne cet autre défi portant sur l'orientation et la mobilité, l'équipe de recherche et développement de VisuAide y travaille déjà depuis une dizaine d'années. Un premier produit est d'ailleurs sur le marché depuis l'an passé. Il s'agit de Trekker, un appareil pouvant facilement se tenir d'une main ou se porter en bandoulière et qui est en fait un récepteur grâce auquel un non-voyant sait exactement où il est lorsqu'il se déplace dans la ville parce qu'il est relié au système GPS, utilisé depuis longtemps déjà dans les avions, les bateaux et les autos. 

VisuAide a développé un logiciel qui contient 300 catégories d'intérêt pour une personne qui circule dans l'une des villes répertoriées, soit toutes les grandes villes canadiennes et 20 000 villes américaines. À Montréal, le non-voyant a accès à 10 000 points d'intérêt, soit les noms de rue, les intersections, les restaurants, les magasins, les hôtels, les parcs, les bureaux de poste, les postes de police, les musées, etc. Avant de partir de chez lui, l'utilisateur inscrit son point de destination. Au fur et à mesure qu'il avance, Trekker l'informe vocalement de l'endroit où il est rendu et de la distance qu'il a encore à parcourir, lui dit de tourner à gauche ou à droite. L'appareil fonctionne également en autobus et en taxi. Au demeurant, un tel instrument pourrait être utilisé par un voyant qui connaît mal la ville et qui pourrait ainsi se déplacer sans avoir à s'informer du trajet auprès d'inconnus. 
Lors d'un congrès de la Fédération nationale des aveugles aux États-Unis, dont VisuAide était l'un des principaux commanditaires, M. Pepin a même organisé une chasse au trésor à laquelle ont participé 20 aveugles équipés de cet instrument. Le gagnant a remporté un Trekker, dont le prix de vente actuellement est de 1595 $US. Pour l'instant, il y a au plus 800 utilisateurs de cet appareil, mais il est d'ores et déjà évident qu'il y a un important marché potentiel pour un tel produit. 
	


VisuAide a conçu en outre Maestro, qui est un petit ordinateur de poche avec écran tactile, tel qu'il en existe présentement dans le commerce, mais auquel on a ajouté une enveloppe sur laquelle il y a des touches qui font exactement le même travail que le stylet utilisé par les voyants. Avec cet ajout au portable, le non-voyant peut prendre des notes comme tout le monde, tenir à jour son agenda ou son carnet d'adresses. Comme l'ordinateur transmet aussi la voix, l'usager pourrait y charger un livre numérisé, prendre connaissance de ses courriels. Bientôt, grâce à une caméra digitale branchée sur son portable, le non-voyant pourra aussi lire les menus au restaurant, l'ordre du jour et d'autres documents dans une assemblée, son courrier et les journaux. On pourra aussi éventuellement y brancher le logiciel Trekker et le GPS. Maestro se vend 1195 $US. 
Ces nouveaux produits sont encore en phase de lancement dans un marché émergent. Pour l'instant, le produit-vedette de VisuAide est le Victor Reader, qui est une technologie de livre digital parlant. Avec un livre entier ou des journaux sur disque compact, le non-voyant est en mesure avec cet appareil de tourner les pages, de sauter certains articles, d'inscrire des signets et bien sûr d'entendre la lecture de tous ces textes qui auront été lus et enregistrés. 

Victor Reader contribue cette année à plus de 50 % des revenus de l'entreprise, qui prévoit atteindre un chiffre d'affaires de 20 millions. Il s'est vendu 800 unités de ce produit à son année de lancement en 1999. En 2004, il s'en vendra 45 000 copies. Il y a 75 000 utilisateurs de 13 langues différentes dans une vingtaine de pays. Le prix de Victor varie de 250 à 400 $. 

VisuAide détient 80 % du marché mondial. «Nous avons battu les Japonais parce qu'ils ne connaissaient pas assez les besoins des aveugles», avance M. Pepin, pour qui la réussite sur le plan international est vitale, puisque sa clientèle potentielle de non-voyants ne représente que 1 % de la population. Le marché mondial est de 500 millions $US par année. 

Outre ces produits, dont M. Pepin parle volontiers, il y a d'autres projets de développement dont il ne veut rien dire mais sur lesquels il mise pour la croissance future. En avril dernier, VisuAide annonçait un investissement de 13,1 millions en recherche et développement. De cette somme, il y avait des prêts à redevance de 4,7 millions du gouvernement fédéral à être remboursés en 11 ans, à la condition qu'il y ait des profits. Il y a toujours un risque à investir dans le développement de produits dont le succès commercial n'est pas nécessairement assuré au départ. Cette année, VisuAide injecte 3,2 millions en recherche et développement, ce qui représente 15 % de ses revenus. 

Depuis 1996, la croissance des revenus a été de 40 % par année. VisuAide jouit désormais d'une large notoriété dans le milieu des non-voyants, en particulier aux États-Unis, où elle entretient des rapports étroits avec la National Federation of the Blind (NFB), un organisme qui représente 50 000 non-voyants et qui est lobbyiste à Washington. Le gouvernement américain annoncera bientôt l'octroi d'un important contrat pour la prochaine génération de livres parlant, notamment en ayant recours à la méthode numérique, celle-là même que VisuAide a développée. M. Pepin travaille pour consolider un partenariat avec la NFB. 

M. Pepin et son ami d'enfance, Yves Boisjoli, ont fondé VisuAide en 1988 comme société à but non lucratif. Celle-ci a acquis un statut de société à but lucratif en 1994 afin de profiter de crédits d'impôt pour la recherche. En 1996, deux investisseurs se joignaient à cette PME, Investissement Desjardins et Capital Montérégie. En 2004, les deux fondateurs sont toujours les actionnaires principaux et conservent les mêmes partenaires financiers. 

À partir de 1988, l'entreprise a grandi à Longueuil, mais en 2000 MM Pepin et Boisjoli, deux Drummondvillois, ont décidé de déménager dans leur ville natale; quatre ans plus tard, lassés des nombreux voyages entre les deux villes, ils ont déménagé l'entreprise, sauf la partie recherche et développement, laquelle est composée de 30 ingénieurs et informaticiens, pour qui l'environnement métropolitain et universitaire est plus stimulant. 

VisuAide compte 90 employés, dont 50 à Drummondville et quatre dans un bureau à Toronto. M. Pepin ne veut pas une croissance trop rapide de son équipe en recherche et développement pour éviter de devoir la diminuer par la suite. Il préfère conclure des partenariats aussi bien ici qu'à l'étranger, par exemple avec l'université McGill et l'Institut national d'optique à Québec, ou alors en Californie, en Corée pour le développement d'une technologie et en Chine pour le montage d'un appareil. Toutefois, la conception des logiciels demeure toujours à Longueuil. 
Rencontre annuelle de l’AQPPT
Cette fin de semaine, avait lieu à St-Hyppolithe, la Rencontre annuelle des membres de l’Association québécoise des personnes de petites tailles. Le Journal de Montréal profite de l’occasion pour publier deux articles sur le nanisme. Le premier racontant la vie de Normande Gagnon, 70 ans et qui est une des fondatrices de l’organisme. Le second article parle des préjugés de la population concernant le nanisme.
Normande Gagnon n’a pas eu peu de voir grand
Nadia Gaudreau
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Vaincre les préjugés et…l’architecture
Nadia Gaudreau
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Équitation thérapeutique à Matane
Paru Dimanche 22 août 2004 dans Le Soleil
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Les "chevaux guérisseurs" de retour
Cinq partenaires ramènent l'équithérapie à Matane 

Michaud, Henri 

Matane - Après quelques années d'incertitude, le programme d'activités équestres thérapeutiques prend finalement son envol à Matane, grâce à la collaboration de plusieurs partenaires. 

"Cinq partenaires ont conclu une entente de trois ans, raconte le directeur du Réseau de santé et de services sociaux de Matane, Clément Gauthier. Le réseau de santé et la commission scolaire des Monts-et-Marées partagent 75 % de la facture estimée à 30 000 $ tandis que le Centre mitissien de santé, le Centre de réadaptation en déficience intellectuelle et le Centre jeunesse du Bas-Saint-Laurent assument une large part du solde." 

Les parents versent, pour leur part, 100 $ pour chaque participant. 

Selon M. Gauthier, ce partenariat vient bonifier la reconnaissance du programme obtenue, en 2003, de l'Agence de développement des réseaux locaux de services de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent. "La pertinence du programme a été reconnue, mais l'Agence nous a demandé de pourvoir au financement de l'activité." 

Le financement bouclé, 24 jeunes de la région ont bénéficié du programme. "Il s'agit de jeunes âgés de 6 à 12 ans et qui éprouvent certaines difficultés d'attention, de comportement ou de motricité, précise Maryse Harrison, directrice des services communautaires au Réseau de santé et de services sociaux de Matane. En plus de la MRC de Matane, nous avons élargi nos horizons en incluant des jeunes de la Matapédia." 

Le programme donne des résultats. "La transformation est évidente, confirme Lison Lepage, mère de Frédéric, six ans. Mon fils était un petit enfant et, en huit semaines, il s'est transformé en un grand garçon. Il a acquis de la maturité, il assume plus de responsabilités et est plus attentif lorsque je lui parle. De plus, j'ai la chance de partager, avec lui, ma passion pour les chevaux." 

Le directeur général de la CS, Clément Bernier, abonde dans le même sens. "Notre investissement est facilement récupéré au niveau scolaire. Nous sentons une belle évolution chez les jeunes participants et nous en bénéficions en classe. En fait, c'est presque un partenariat égoïste. Nous constatons de l'amélioration au chapitre de l'attitude, du comportement et de la dextérité chez les jeunes participants au programme." 

En plus de réaliser certains exercices qui permettent aux jeunes d'améliorer leur posture et leur motricité fine, le jeune participant au programme doit apprendre à nourrir, à brosser et à seller le cheval. 

Le programme a vu le jour en 1990, puis a été suspendu durant plusieurs années. Relancé en 2000, il a été offert jusqu'en 2002, cette fois par Annie Talbot, une jeune femme d'affaires de Matane. Après une année de relâche, le programme revit dans un autre centre équestre matanais. 


Illustration(s) : 
Michaud, Henri
De jeunes participants au programme en compagnie de l'ergothérapeutre Danye Collin, de l'éducatrice Odile Roussel et de Caroline Fortin, instructrice équestre. 
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Voyage touristique pour la famille de Louise Brisette
Paru vendredi 20 août 2004 sur le site de TVA/est-du-Québec
Une famille peu commune passe quelques jours en Gaspésie

Saint-Ulric- Une mère et son fils de St-Ulric ont accueilli pour quelques jours de vacances, Louise Brisette, cette québécoises bien connue qui a adopté 30 enfants handicapés depuis 1978. C'est à la suite d'une rencontre que Mario-Pierre Lévesque et sa mère Yolande ont décidé d'inviter la famille. 

Cinq bénévoles aident Louise Brissette à prendre soin de la famille. Il s'agit de leur 2e vacance en Gaspésie. Après cette escapade, la famille reprend la route vers leur domicile, à Saint-Anselme, au sud de Lévis. 

Au Nouveau-Brunswick,  demande de reconnaissance du travail des aidants naturels 

Paru vendredi 20 août 2004 sur le site de TVA/Carleton
 Rémunération demandée

Ces derniers souhaite obtenir la même reconnaissance que les aidants naturels des autres provinces.

Mme Trudy Paulin prodigue des soins à domicile à sa mère âgée de 95 ans. Elle et plus de 4000 aidants naturel au Nouveau-Brunswick souhaitent être rémunérés au même titre que les aidants de l'extérieur de la province. Toutefois le gouvernement ne reconnaît pas les aidants naturels à sa juste valeur. Dès qu'une personne âgée ou handicapée est gardée par un membre de sa famille, le gouvernement n'octroie aucune subvention. 

Les aidantes naturelles sont souvent obligées de travailler en même temps pour avoir un gagne pain. Unesituation difficile. 

Le problème devrait s'accentuer au fil des ans, la population étant vieillissante. L'association estime que les parents devraient pouvoir conserver leur liberté de choix ,même quand ils sont en perte d'autonomie. 

Soigner sa mère comporte certains avantages, surtout pour une personnes en perte d'autonomie. 

Un mémoire a été présenté au ministre des Services familiaux et communautaires afin de le sensibiliser à ce problème. Il reste à attendre ce qu'il en pensera. L'Association espère que cette politique sera révisée.  

Tourisme d’aventure adaptée aux USA
Paru Dimanche le 22 aoûr 2004 dans The Boston Globe
No longer is a physical impairment a barrier to exploring the outdoors

By Stephen Jermanok, Globe Correspondent  |  August 22, 2004

"I finished first in the 100-meter breaststroke and fourth in the 100-meter freestyle," says Brian Markwarth, 28, of Arlington, referring to the 2004 Special Olympics. "And I lift weights every day." He points to bulging biceps and triceps. Excellent, I think to myself. This is exactly the guy I want in my double kayak paddling around Marblehead Harbor. I can just sit back and take in the views.

It's a cloudless Sunday morning in mid-July, a perfect day for being on the water. While volunteers for Outdoor Explorations are busy bringing kayaks down to the water, Matt Ackley, 31, trip coordinator, goes over the paddling strokes with Brian and six other adults who have cognitive and physical disabilities. Bryce Miller, 22, of Belmont, seems to have the paddling rhythm down as he takes time to show me his fancy blue sneakers.

"These are my water shoes," Miller says.

Once our last paddler, Chris Allicon, 40, of Methuen, arrives on the beach in his wheelchair, we slip into the kayaks and push off into the wild blue yonder. I'm not paired with the robust Markwarth, but with Craig Halleran, a devout Red Sox fan.

"What time's the game today?" I ask.

"2:05," is Halleran's quick response.

"Who's pitching?"

"Wakefield."

"Are the Sox going to make the playoffs?"

"I hope so, but I don't think so," says my opinionated partner.

We paddle in a pack, weaving through anchored boats, past the multimillion-dollar estates that line the shores. Markwarth eyes a cormorant while Sam Fisher, 31, of Lexington, closes his eyes and sighs, feeling the sea breeze brush his face. We take our sweet time, savoring the moment.

Sea kayaking in Marblehead Harbor is one of many adventures Medford-based Outdoor Explorations offers people with and without disabilities throughout the year. There's a rafting trip down the Deerfield River, sailing out of Piers Park in East Boston, biking Wompatuck State Park in Hingham, backpacking the White Mountains, snowshoeing at Great Brook Farm State Park in Carlisle.

The group was founded in 1990 by Carolyn Bess of Boston, who wanted to bring 11 friends on a backpacking trip into the Berkshires. It has grown to include 1,000 participants each year and a long list of volunteers who want to join the fun.

"For people with disabilities, all you need is a willingness to be open to new experiences. For the volunteer, it's a rare opportunity to see the capabilities of all human beings. There's an amazing spirit here," says Valerie Hill, 41, of Quincy, a volunteer for the last three years.

Outdoor Explorations is among a growing number of organizations and companies in the surging "accessible travel" market. According to a 2002 study by Open Doors Organization, a social action research group in Chicago, about 33 million adults in the United States have disabilities. Eleven million of them travel each year, pouring more than $13 billion into the tourism industry.

"The study shows that people with disabilities are a big part of the consumer market," says Eric Lipp, 34, director of Open Doors. Lipp had a tumor removed from his spinal cord and walks with a cane and a brace on his right leg. He says the greatest obstacle to travel for people with disabilities is the lack of reliable information on a destination.

"A hotel says it's accessible, but when you get there, there's no way to get to the restaurant or bar, or the staff is not properly trained," he says, emphasizing the need for a good access guide to every US city. "The only decent guide is produced in Northern California."

The Society for Accessible Travel and Hospitality, based in New York, is educating travel agents and tour operators on the needs of people with disabilities. Executive coordinator Jani Nayer says the industry is slowly starting to listen, especially now that they "see accessible travel as a business, not a charity. There is money to be made."

Many groups like Outdoor Explorations are nonprofit and rely heavily on donations. They cater to a growing segment of the population who may be disabled, but yearn for the great outdoors.

Wilderness Inquiry, based in Minneapolis, started in 1976 with just four trips.

"People thought we were crazy," says founder and executive director Greg Lais. "This year, we have 120 trips all over the world." They include hiking into Volcanoes National Park on the Big Island of Hawaii and horseback riding in the Rockies. Popular this summer are trips down the Missouri River, to celebrate the bicentennial of Lewis and Clark, and sea kayaking jaunts in Lake Superior and the Gulf Islands of British Columbia.

"Sea kayaking lends itself to someone in a wheelchair. They have good upper body strength," says Lais. "A lot of what we talk about is ability, not disability.

Environmental Traveling Companions, based in San Francisco, was founded in 1972 by three rafting guides who began offering white-water trips to underprivileged youths and people with disabilities. They now include sea kayaking and cross-country skiing programs, but rafting remains the top priority.

Also based in California, Jim Gatacre started HSA International in 1981. It is now one of the country's leading authorities on scuba diving for people with disabilities. Gatacre notes that "diving is particularly conducive to people with paralysis, because they're liberated underwater from the effects of gravity." HSA certifies divers and instructors in 45 countries, and takes guests on package tours. A seven-night stay in Bonaire, including accommodation, breakfasts, lunches, and three guided boat dives a day is $1,100.

Overseas, the Britain-based Jubilee Sailing Trust takes 20 able-bodied passengers and 20 disabled passengers on its tall ships, Lord Nelson and Tenacious. As the boats sail through Caribbean and Atlantic waters, wheelchair-bound passengers climb the masts through a pulley system, while blind salty dogs use Braille signs and a speaking-only compass to navigate themselves and the ship.

In South Africa, Epic Enabled uses oversized vans and tents to get people of limited mobility out into Kruger National Park. New Zealand's Accessible Kiwi Tours will take you and your wheelchair for a bungy jump off Skippers Canyon on the South Island.

First, you might want to do something a bit more mellow closer to home. After lunch, our motley crew goes back out on Marblehead Harbor for another two-hour paddle past the Corinthian Yacht Club to Marblehead's lighthouse. When we return to shore, Chris, who is paraplegic, slowly pulls himself out of the shell of his kayak back into the wheelchair.

"How'd it go?" I ask.

"Sun in your face, you can't beat it," Chris says. "I'd definitely come again."

Stephen Jermanok's latest book is "New England Seacoast Adventures" (Countryman, 2002). [image: image1.png]
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